
il lui eu»ui fc>wwtd»ao>t i» d » aon m a -
t i s m e , m ê m e d a n s l ' in térêt de la j u s t i ce . 
fces «niin sa r a t t r apa i en t d o u e a i a y t 
les b r a n e h e e p e u r faire pa s se r d ' 
généntm â y a n i o r a n ï a n é é en chef. 
fa g o u v e r n e m e n t et la commission1 

r econnu u n a n i m e m e n t q u e cet te re; ' 
t iop n ' ava i t r ien d 'ob l iga to i re . Un 
l e u r e s t venu en a ide . M. DaHirel 
© x p t u t é , s a n s la mo ind re arricre-peTiséi 
le r e g r e t q u e les g é n é r a u x d é p u t é s ne 
fussen t pa s déc la rés incapab les de s ic-

S tr eu tuuae i l de- g u o r r » , -le-- pa r t i a u -
alien a s u b i t e m e n t d o n n é de fa c o n s i s 

t ance à cet te pensée , et a p p u y é v ivemen t 
t m - a m e n d e m e n t d e MM. ABisson-Duper-
r o n e t B a r a g n o n conçu d a n s le m ê m e 
s e n s . U m a n œ u v r e étai t habi lo ,cur ap 
c o m p r e n d q u e , s a n s ê t re le moins du 
m o u d e un Udèle de M. le d u c d 'Au ma le, 
nu l d é p u t é militaire, n ' a m b i t i o n n e le rô l e 
i n g r a t de j u g e du marécha l B a z a i n e . 

C e p e n d a n t , ce besoin d ' impar t i a l i t é en 
toute chose qui £ait le t ra i t d o m i n a n t de 
n o t r e c h a m b r e l'a e m p o r t é s u r toute 
préoccupat ion, personne l le . La majori té 
a réfiéchi q u e j a m a i s le,- dépu té* n ' ava ien t 
é t é affranobis des obl iga t ions d u dro i t 
coa i ruun , à-raisou d e l eu r oa rac tè re pu
bl ic ; q u e la loi appel le formel lement les 
m e m b r e s de s a s semb lée s dé l i bé ran t e s 
d a n s les consei ls d e g u e r r e , p u i s q u e les 
m a r é c h a u x ei-«»».j«,ikux en»fai t pa r t i e , d e 
d ro i t , bien q u e s o u s l ' empi re ils fussent 
a m a t e u r s . E n c o n s é q u e n c e , l ' a m e n d e m e n t 
A nisson-Du pe r ron et B a r a g n o n a é té r e 
j e t é p a r 34'i voix cont re 310 . M. le d u c 
d ' A u m a l e s u b i r a d o n c les obl iga t ions de 
<droit c o m m u n qu i pèsent s u r tous les 
mi l i t a i r e s , et il en se ra p o u r le d é s a g r é 
m e n t d ' avo i r été, p e n d a n t toute u n e 
"séa-ntea, le point d e mi re d e l ' a t tent ion 
g é n é r a l e . Il l'a si bien sent i l u i - m è m o , 
qo/H a fini pa r r enonce r à son rôle de 
FaMnfr-Cuncta tor . Il es t mon té à la tri
b u n e pour déc la re r q u e , pu i squ ' i l ava i t 
e'té assez ma lheu reux p o u r ne pouvo i r 
p a s s e r v i r son pays p e n d a n t la g u e r r e , il 
sam-ai t d u m o i n s le s e r v i r Dehdant la 
pa,ix en obé i s san t aux d é s i g n a t i o n s de la 
loi. Les francs a p p l a u d i s s e m e n t s qui ont 
accueil l i cet te déc lara t ion dev ra i en t bien 
lui p r o u v e r quel le posit ion il pou r r a i t se 
faire dans - l a C h a m b r e s'il se mon t r a i t 
a u s s i ' c a r r é en toute mat iè re 

M a l h e u r e u s e m e n t , ces bons m o u v e 
m e n t s p a r a i s s e n t lui coû te r b e a u c o u p et 
n e p a s d u r e r l o n g t e m p s ; c a r on a r e m a r 
q u é , a v e c une v ive s u r p r i s e , q u ' a n p r e -
Tnier" vole p a r ass is et levé s u r l ' a m e n d e -
m n l Bbrnafnon, M. le duc d'Aumale à 
'f>vtê ert'jf'aCenf ds cet amendement. Il 
s ' e s t abs t enu d a n s lo s c r u t i n . C 'es t donc 
irtfé fcbese bien difficile rfue d ' avo i r le 
c o u r a g e d é se s o p i n i o n s ? 

I t w n m l s e s t a r r i v é au jou rd ' hu i a u c u n 
•fcAWigilpnieht positif s u r les affaires 
d'Ksppgttfe, n i d u côté d e Madrid, ' ni d u 
côté d e s Carl is tes . 

Il y a tou jours g r a n d mys t è r e s u r la 
r ^ i l d è n c e actuel le d e don Car los . L e s 
u n s d i sen t qu' i l e s t a Lequecho : s u i v a n t 
d ' a u t r e s , il serai t b l e s s é ; on raconte en
core rru'il vieilt d ' é c h a p p e r m i r a c u l e u s e 
m e n t au fer d 'un a s s a s s i n . Les t roupes 
d e S c r r u n o con t inuen t leur m a r c h e p o u r 
fa Biscaye ; une b a n d e de 1,000 car l i s t es 
a coucha à Ouate d a n s la nui t du 1 \j , on 
s 'a t tend à un c o m b a t d a n s la, B i s c a y e . 
La-bnnde Amibb ia de cel te p rov ince , 
b a n d e forte d e o ,000 hommes*est bien 
o r g a n i s é e . 

Ces jours d e r n i e r s , il y a eu u n e a le r 
te sé r i euse à B i l b a o ; u n e colonne do 
1,^00 b/mimes sor t ie de la place a élé 
ce rnée par les car l is tes et n'a pu ê t r e 
dégagde «pie pa r uni; t roupe de 2 ,000 
h o m m e s venue de la ville à fon s e c o u r s . 

On dit les Biscayens mieux a r m é s , 
mieox "équipés et p l u s exercés que les 
Navwrra is . 

Le b r u ' t cour t qu' i l y au ra i t eu d e u x 
c o m b a t s , hier : un à Dêvo, petit por t à 8 
M u r e s de Snn Sébas t i en , du côté de la 
Biscaye, en t re U s :t,iNX) ca r l i s t es d 'Ami -
libfa et u n e par t ie de s t r oupes de Se r 
ra-no. Le second comba t a d û avoi r lieu 

Ce comba t a, d i l -op , d u r é 'i h e u r e s . — 
On ignore le r é su l t a t . . . 

Le çéné rn l Vinoy vient de faire pa ra î 
t r a sous ce t i t re : ï'Armistice et la'Coui-
„tu»e, h . réc i t des opéra t ions d e l ' a rmée , 
tanriii» le, 1J. j a av ie r j u s q u ' à la r ep r i s e 
d o P a n a p »r l ' insur rec t ion . Ce l ivre e s t 
pub l i é pa r l 'édi teur Henr i P ion d a n s Sa 
g r a n d e sér ie de s d o c u m e n t s cor . tempo-
r i i o s : il es t a c c o m p a g n é d ' u n a t las d e 
c a r t e s s t r a t é g i q u e s , i m p r i m é e s en cou
leurs , s u r lesquel les sont i nd iquées les 
pos i t ions occupées d ' a b o r d , pu is succes 
s i v e m e n t a b a n d o n n é e s p a r les fédérés 
e t la marclfe pro rrc sivt de l ' a rmée na 
t ionale d a n s les di l lérei i ts q u a r t i e r s de 
P a r i s . 

Ce cur ieux t ravai l c~t, en réal i té , un 
r a p p o r t dé l a i l l édes opé ra t ions mi l i ta i res 
accompl ie* pa r les t roupes placées sous 
les o r d r e s du géu r»l* Vinoy; il a écr i t 
avec impar t i a l i t é , salie aucun e s p t i l d e 
d é n i g r e m e n t ou de, c r i t ique , les ôvéne-
m e n l s a u x q u e l s il n pr is une par t d i rec te . 
L ' i l lus t re généra l te r ro iae son vo lume 
p a r l e s les l ignes s u i v a n t e s : « Pu i s sen t 
« les ollieiers ut lus jjulduld qu i ont 
« a p p a r t e n u au 13* co rps , ù lu . '{ 'armée 
« et à l 'arm e de lécterve, p o t i e r et r e -
« p a n d r e d a n s !".-< «wrra nouveaux où 
> ils o o t ^ l e vMj-és,. teté<lmli|il«i«l«HdVr-
» d r e , d e d isc ip l ine e t d ' abnéga t ion d o n t 
c ils ont don né tant >i" p r e u v e s gém*reti-
« s e s au mil ieu des pé>ils de tout genwî 
t qu ' i l s ont eu à t r a v e r s e r ! Te! est le 
a vœu suprême que /oraie peur sos an-

* eid«*com_ 
« qui se s o u v i e n d r a tou jours avec fierté 

iliLtU l 'hnnnp.ur insitrnn de.lea»£Om 

crie, en ces termes, dans les rues de Toulon, 
un ouvrage intitulé les IXmix-Héliua .-, 

« Que tous lés DOTS républicains achètent 
ce souvenir des trots sanglantes années,; de 
la Commune'de Paris, de ce drame qui s'est 
passé entre les Français et les Français-
Pru^siens; car il-n'y"en a que trop (tes Frwn-
çais-Pmssiens, il faudra la GUILLOTINE 
pour nous en débarrasser. . 

Celte phrase, notamment ce mot guillotine, 
sont articulés à hskite Voix e* reviennent 
toute les cinq minutes.. 

Le conseil général du Finistère offre une 
prime de 50,000 fr. au manufacturier d'Al
sace-Lorraine qui établira aux environs de 
Brest une filature d'au moins 2(1,000 broches. 

Voici, d'après la Pi-esse, quels sont les 
.Officiers généraux qui se trouvent dijuus l,e 
cas de faire partie, d'apris la nouvelle loi 
votée, du conseil de guerre qui jugera le 
maréchal Bazaine : 

« Lé maréchal Vaillant, 
» L'amiral Trétaouart, 

<-» L'amiral I l igsuUde Genouilly, 
» Le maréchal Fnrey est empêché par l'é

tal de Mi santé,et le maréchal Baraguey-d'Ilil-
hars par eu président; au conseil d'en
quête. 

» Les généraux, de division qui ont com
mandé eu chef devant l'ennemi sonl "• 

!" » Le général ^ m u i n r n , ancien gouverneur 
| général de l'Algérie; 

» Le duc d'Aumale., au même litre.\ 
t> Le général Trochu, ancieir gouveraeur 

de Paris; 
» Le Comte de Palikao, ancien comman

dant en :hcl'de l'expédition de Chine; 
» Le général do Lorvucez, ancien com

mandant en chef de l'expédition du Mexi
que; 

» L'amiral Jurien de la Gravière, au môme 
titre ; 

• Le général d'Aurelle de Paladines, com-
! maudant en chef de la l , e armée de la 

Loire ; 
» l.e général Ghan/.y, commandant en 

chvj de l'armée de la Lojpe; 
» Le géuéraf Faidhei'be, commandant en 

chef de l'armée u«]Sor'd: 
» Legéuéral de La Motle-Pouge, au même 

ti tre; p 
» J^e généra! Mallincl, ancien commandant 

tti eh^ldo la y^fde impériale à Magenla. » 
Ajoutons , mais ' celui-là pour • m é 

moire, le prince Napoléon, ancien .comman
dant eu chef du i»u corps d'armée en I ta
lie. 

Les journaux de Lorraine nous ont appris 
le grand exemple de patriotisme que vient 
de donner l'évoque de Metz, Mgr Dupont des 
Loges, qui a refusé péremptoirement de prê
ter serment à l'empereur d'Allemagne. Ce 
refus courageux a pour conséquence a e ^e 

? rivât du traitement qu'il recevait, el Mgr 
'évoque de Metz est dépourvu, parall-il, de 

toute fortune personnelle. Le clergé français 
s'est justement ému de cette situation dif
ficile, el a résolu d'ouvrir une souscription 
pour servir à l'évoque de Metz le traitement 
que M. de Bismark vient de lui enlever. Mgr 
Dupont des Lo^es est fermement décidé, du 
reste, à ne pus airandonuer son troupeau : 
« Je resterai au milieu de vous, s'écriait-il 
il y a peu de jours, eu s'adressant à ses dio
césains, tant qu'il y aura ici uue ame à con
soler. » On voit quels exemples de patriotis
me le clergé catholique sait douner en tous 
paya, et c est ce clergé qu'une haine slupide 
accuse cependant de tarir la source du patrio
tisme. Il est impossihle de ne pas rapprocher 
de ce grand exemple de courage civique 
donné par l'évèquc de Metz, la défaillance de 
ce professeur de l'Université passant, à Stras
bourg,' de la faculté des lettres établie autre
fois par la France à l'Université allemande 

.-du gtuwar 
M. savoyard*, il est évident 'lue 

hes sont destiné 

f tita«tt-*U^M*hlrt-p*r l s r^rosse . 'E t lui, f c'est la princesse Stéphanie. Amédée I" ,ê t j u s 
qu'à nouvel ordre roi de toutes les Espagnes, 
est né le ÏO mai 1845 et c'est le 30 mai 1867 
qu'il a épousé la princesse Maria-Della Cis-
terua. 

Qui sait si le présent mois de mai ne le 
verra pas descendre du trône d'Espagne plus 
vite et plus clandestinement encore qu'il n 'y 
est monté. En tout état de cause, il gardera 
sans doute, dans l'histoire espagnole, comme 
souvenir de l'affection de ses sujets, le sur
nom d' t Etranger » que tout le monde lui 
donne au-delà dei Pyrénées. 

Charles XV, roi de Suéde et de Norvège, 
est né le 3 mai 182G. En Russie, le grand-
duc héritier du trône, Nicolas-Alexandrovitch 
est né le 18 mai 1848 et sou frère cadet, le 
V mai l'Siil. Enfin,-le grand-duc Serge Ale
xandre vitcli, leur oncle, est également né 
dans le mois de mai. 

cependant,il avait le pouvoir,s'il l 'eût voulu, 
de rester fidèle à *>* patrie et, de continuer sa 
eafrièrel littéraire dans une autre faculté fran
çaise ! 

Nous aTonsdit, d'après la Patrie, que cer
tains industriels de Lyon songeaient à aller 
s'établir eu Suisse, à cause des augmentations 
d'impôts qui leur sonl maintenant imposées 
par nos récents désastres. « Il y a là de l 'exa
gération, écrit la Décentralisation. 

« Quelrpios industriels ont eu, en effet, 
ridée d'aller créer quelques établissements à 
l'étranger; mais cette mesure leur a été dictée 
uniquement par l'espoir d'échaj^)(>r, de cette 
façon, aux entraves, que leur suscitent cOn-

.tinuelleinen». les menées de 1''Internationale. 
* Si ces faits se réalisaient, c'e^t donc à 

eetle pâliioli'/ue Itiletnationale qu'il fau
drait S eu prendre. « 

La Guieiine de Bordeaux, du 3 0, journal 
reaaaatacaa s'il en lut , contient l'eulrefilels 
sui\aiit , tjUe nous soumettons a v x médita-
lions de nos lecteurs: 

< Voici la grosse nouvelle, —uauvel le au 
thentique .s'il eu l'ut: 

»U partira 1res prochainement de J3ordeaux, 
s'il n'est déjà parti, le navire NOUQMU-
,Sai>U Eiu/hon, capitaine Melin, parteur de 
caitouche.s pour une valeur réelle de qua
rante-cinq mille francs, eu destination de 
Saint-Sébastien. 

-^ la ia ten i i i ' f<m% & gvaktuai i^Uw-i-

» ââï0irt&*»3?sï*û aJUM tàt« p',aoe-«Jin**n-

gnol de S 
la,000 
susdit 

Eh bien ! 
plement 

qui fai 
rre. 
Si no1 

tirent offlcieWur "ce lai 
en faut penser. 

» CH. DE BATÏ-THK>tQUEl.LÉON. 

Ou nous écrit de Versailles : 
« M- Guyot-Montjiayroux a élé, comme je 

vous l'ai dit,appâté à déposer devant la com
mission d'enquête sur le 4 septembre."Encore 
sous- l'impression de l'échec qu'il venait de 
subir, par suite du refus persistant de M. 
Thiers de lui accorder une législation quel
conque, l'ex-dépùté de Brioude s'est expri
mé sur le compte des hommes du 4 septem
bre asec-une sincérité dp tou qui a été fort 
goûtée- Des pièces originales communiquées 
par M, Guyp^-MautMyrqux circulaient hier 
dans la salle des Pas-Perdus et y provo
quaient des commentaires fort curieux. 
D'importantes déterminations seront certai
nement prises d'ici quelques jours, les con
fidences de M. MonJLpayrQUi les ont rendues 
presque nécessaires. Ne- -fous étonnez donc 
pas si, dans un ded prochains numéros du 
Jwxual officiel, vans y* lisez par ex-emph* : 
la dfistitqtiau de JJ. André Lavertujon, an
cien candidat, cinq, à six fois blackhoulé et 
aujourd'hui consuj-général à Amsterdam. 
(Appointements fixes 30,000 fr.,plus les frais 
de ,bureau.J » 

—v 
François de Guise, dil le J?ij/firQ, assiégé 

daus M> tz et défendant la place contre Char
les-Quint et 100,000 impériaux, aidés de 
20,000 Allemands comma,ndés par leur sou
verain, le marquis'de Brandebourg, écrivait 
la lettre suivante « s o n frère, le cardinal de 
lorraine : 

« Nos ennemis ont déjà tiré plus de sept 
mille coups de canon, et eucote cette nuit , 
ilslogeutdes pièces nouvelles, dont nous serons 
salués, demain matin. Mais qu'ils tirent ce 
qu'ils voudront, et viennent à l'assaut toute 
l'Allemagne, la Flandre, l'Espagne et tout 
ce qu'ils ont d'Italiens, il ne m« feront ja
mais dire mauvais mot, n 'y autre langage, 
sinon de mourir ou rendre bon compte de 
cotte ville à moi: maistre. » 

Autre temps, autres mœurs ! 

On Ht dans le catalogue du célèbre horti
culteur belge, Van-Heutte, à l'article Pelar-
goniiént tonal* : 
593 Garibaldi, écarlate rubané rose ou blanc, 

suivant la saison. ' 
b9i tjtambelta, nouvelle forme, rouge laque, 

r«wr* vineux. 
SOI P»ésideut Thiers, beau saumon brillant, 

large fleur. 
603 Président Grévy, rooge anglais, pétales 

supérieures teintés écarlates, point 
blanc, nain. 

605 Préfet de Lyon,écarlate vajputé pourpre, 
pétales de toutes longueurs. 

600 (Pas encore trouvé.) 

U y a des gens qui font de la statistique 
à propos de tout : en voici uu nouvel exem
ple assez curieux. Un statisticien qui n'avait 
aaus doute rien de plus pressé p tde plus sé
rieux à îaire,a recherché quels sont eu Europe 

.les souverains et les membres de famille sou
veraine dont l'anniversaire de naissance se 
place dans le mois de mai. Voici le résultat 
de son travail : Le Pape Pie IX, des comtes 
Mastaï-Ferretli est né à Siriigaglia. le \'-'. mai 
1702 et vient d'entrer, par conséquent, daus 
sa quatre-vingtième année. — C'est le 13 
mai 1871 que le gouvernement italien a mis 
au jour la fameuse loi de garantie que le 
Saint-Père se garde bien de prendre en con

sidération . 
La reine Victoria, en Angleterre, est née le 

2 i mai 1810, ce qui donne bientôt 53 ans.— 
Un do ses tils, le prince Arthur, est né le 
1" mai 1850. 

L'ex-roi de Hanovre, cousin de la reine 
Victoria, est né le 27 hrai 1810. 

La seconde fille de Léopold I I . roi des 
Belges, est née à Laeken, le 21 mai 1804; 

« Brpriitt rln li prMT#iw,rialihirati.inii aitr.to 
projet de loi relatif aux associations, 

M . B e r i a u l d , rapporteur, monte à la 

• "U ' IIIHP Hll'M i 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

séance du 17 mai 1872. 

î i i tKsiDENt.i: n i : M. J W . K S <;III'-:VY. 

La séance est ouverte à 2 heures 45 mi
n u t e . 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
Dépôt de deux rapports : 
1" Sur la proposition Freineau, lelative à 

la nomination des maires; 
2° Sur le projet de loi relatif aux rneauns 

i a p:ê_d.-"£ ^ c - r la àselmotioo des insecte* 
î nuisibles. ., 

yengeu/; M. Koger-Collard a dit que la 
Bioiale publique c'est le principe du droit 
basé sur le sentiment religieux d'où nait le 
cûTte dû"droit et dû devoir. ATnstle magistrat, 
le philosophe et le savant se rencontrent sur 
le même terrain pour établir un lien intime 
entre -\ti morale -p»Wtque et- k» sentiment 
religieux. L'honorable membre demande que 
la loi actuelle consacre cette définition à 
laquelle la conimissiou'a donné l'hospitalité 
dans son projet'. 

M . R e r t a i i l d revendique ensuite potrr 
les associations le droit d'être des peraet»- ' 
nalités juridiques, par contre, il refusé"AUX j 
associations religieuses le droit d'ôtre on de ! 
ne pas et se des persounaUWs juridiques et 
da pouvoir acquérir «n dehor,s d^s cpn4i-
ditions ordinaires du codcrjîvjLEu cpr^cluant, 
Toratéur dit que la loi nouvelle sera tout à 
ta fois une loi d'égalité et une loi de liberté : 
double titre à la sollicitude de tous les 
esprits éclairés. 

M . X o l a l n dit qae le droit d'association 
n'est contesté que dans les pays monarchi
ques et non dans les . républiques où il «dt, 
considéré comme Un droit naturel et pri
mordial, j 

L'orateur critique le xà\f attribué au pou- • 
voir judiciaire par le projet de loj. • 

Quant à l'article 5, interdisant les associa
tions illicites, l'honorable membre trouve 
qu'il est évident qu'on a voulu frappai les* 

• «ass.rcialions grévistes. Or, le droi t de coali
tion entraîne le droit à la grève, car on ne 
peut empêcher les ouvriers de s'associer pour 
détendre leurs intérêts, e(. on créera forcément 
des sociétés ' secrètes avec l'iuterrïiclion 
contenue dans la loi. 

M . T o l a i n réclame à ce propos pour les 
ouvri 'l's des droits égaux à ceux des pa
trons ; bien plus, dit-il, si les patrons ont, le 
droit de s'associer pour faire briser les sa
laires, IPS ouvriers doivent avoir le droit 
de s'associer pour le faire doubler. On a ob
jecté, ajoute-t-il, que la grève est un obsta
cle à la liberté du travail, mais voilà vingt 
ans que cette Ubçrlé n'existe plus en France 
par suite du monopole. 

Depuis celte époque, il y a une sorte de 
coalition tacite du capital s'associant contre 
le travailleur, et celui-ci se verrait refuser le 
droit de coalition? Cela n'est pas possible. 

Nonrmerar-t-on ilîicke uue association qui 
se fondera pour propager les principes : tel-
mille, propriété individiielle.bberté du tra
vail,libre concurrêuoe;si oui quel sera lfl trai
tement réservé aux associations religieuses 
basées sur le célibat,, p'esl-à-dire mi'5* fiè-
gation de la famille?(Vifs applaudissements à 
gauche.) 

L'orateur conclut en demandant la liberté 
pour tous, sous l'égide du droit' commun, 
en cas d'infraction aux lois. 

M . F i r s n e a u pread la défense des pa
trons qui,eux aussi, travaillent au bien pu
blic. L'orateur proteste contre lo couilit 

.qu'où cherche à élever entre le capital et le 
salaire, qui doivent vivre en accord amiable, 
accord qui ne résultera jamais des grèves. Il 
se déclare entièrementparlisan du droit d'as-
sociationel annonce qu il fiera valoir ses réser
ves lors de la seconde délibération. 

* • . P « . i - i s demande à l'Assemblée de 'ne 
pas passer à la seconde lecture d 'une loi qui 
ne satisfait personne et engage le gouverne
ment à faire uue déclaration dans cet sens. 

M . I h i f a n r e , ministre de la justice, rap
pelle qu'il avait demandé l'ajournement et 
qu'il s'est soumis à la décision de l'Assemblée. 
Le ministre déclare que Je gouvernement ne 

"fe'oppose pas à une seconde lecture; si l 'As
semblée repousse celte seconde délibération, 
le gouvernement considérera cette décision 
comme une mise en demeure de présenter 
prochainement un projet - sur la matière, 
(Mouvement) 

11. d e M e n u s , membre de la commis
sion, estime qu'il y a lieu dp.passer à une 
seconde hMore. 

M . • » • • ! I c i r r a u «le V i l l e n e u v e s'op
pose à la seconde lecture. 

M . «le . ipon iço i r t e i* s'oppose aussi à 
une nouvelle délibération. 

M. /«le l i c i M l r e l se prononce pour une 
secoiiQo lecture. 

-II. ."%a«|««et trouve quç repousser la se
conde lecture, ce serait nier le droit d'associa
tion; aussi lui et ses amis voleront-ils celte 
seconda délibération. 

Clôture de la discussiqn. 
Un scrutin s'ouvre pour savoir si l'Assem

blée passera à uue seconde lecture, et donne 
le résultat- suivant : 

Par <57 voix Contre 167, l'Assemblée dé
cide qu'elle' passera à une seconde lecture. 

Jeudi prochain, deuxième délibération sur 
le projet relatif à la réorganisation de l'ar
mée. 

L'Assemblée décide qu'elle ne tiendra pas 
de séance lundi el qu'elle consacrera celle de 
demain à l'examen des pétitions, en com-
mewçmnt par celle relative aux offenses com
mises par les députés contre l'Assemblée. 

La séance est levée à 5 heures 45 mit.nies. 
• | ^ « — — — — — — T — — — — — » — I P » 

ROUBAIX 
JET LK NOKJD D l LA F B A N O I 

Roubaix, 18 mai 1872. 
Monsieur le • Rédacteur, 

Vous m'ave^ deniandé, il y a queUpjes 
jours, l'autorisation de reproduire dans votre 
journal une circulaire que j'adressais au com
merce des laines; — vous y trouviez uu in
térêt d'actualité que je ne croyais pas moi-
môme aussi prononcé. — Mais il faut bien se 
rendre à l'évidence, et la note que vous avez 
publiée hier témoigne que la question occupe 
vivement l'industrie et le commerce roub^i-
siens. 

La protestation des peigueurs, se produi
sant presque immédiatement après ma circu
laire, p^jul sembler en titre uue réfutationju-
directe et' me donue peut-être le droit"de 
revenir s m1 la question et de mieux expliquer 

aMgTB.tf paialt «fla<aaaapBy^WaWa»n 
e. 

lais employé de glycérine e t , ce r t e s , J^ f dê-
laration suffit pleinement à le» dégager de 
»ute respousabiUWlKmr *<t p*»T^«»»fl# pour 

présent. 
parlé d'analyses que j !ai faites, mais 
jamais, gonnu rortgûu d*s laine», je 
connais point, et si Vorigine m'était 

ïïquie par mon client, j * réfuterais l'ana
lyse. — Ce it'aalj que. datas l»eaa d-'mie « u « r -
tise judiciaire que j e , n»a, ç h a ^ B r a i s ^ u n e 
expénmenUtion sur ries matière» d'origine 
eonnue, , 

Mais la protestation affirme qu« les pei-
gneurs soussignés n'emploieront Joutais la 

leur représenter qu'ils vont peut-être un oeu 
trop lojffjgf }f\l Qi 

déïuln'tS;] 
mage, âeê 

Il u',est pas possible, p r a tk 
laver a fond, e t ouenhwatfftt1 ttJU. 
les et des savons» On pourrait U 
leurs, qu'on ne le - Serait, pas , , 
absolument privée de matières oncf» 
n a pas da mam, est afcnhasaaai.ànte; les Klous-
ses, au peignage, les déchets.en filature, at-
tllltlliialtim M mU^WlBBglBBBBalBB!'--!^ 

él Vfnerveux î^eSsaîW MHrf i rMe-Çn^r ï -
v ,• i r*»n«U^**aÉa*t« U i t l a u a t f A V M a a c a g e 
et de gâter les la iues-^ la teinture, —l 'hui le 
les empêche f t f t f M M ) U | Uniformément et 
produit des barres, à moins que le teinturier 
ue débute pat un dfertlsskée i Tond... ce 
oui *e.*lu>jplg ^ ^ « f a a T f e le savjal et 
I huile qui ne sontpas constates par le côn-

Houkaioii «Aicaane adletÉt-s r̂ qar aaTTanBVrn 
utme» «m ~ ^ - ' — T rlrttir, arnt«ia»wiMM 
et l'on cherche cent -"'• Tiwtifaairii^eBnf. 
pour expliquer " " ' - a infériorité devant cer-
laf-

âkrouvéliWréiMtilui 
réunisse à donner à la laine le toucher et le 
nerveux aussi bien que le Savon" e t t'Huile 
et qui n'ait pas l'incouveulent 11 j làwiu 
feutier, tacher ou barrar en teiaturevCe téat-
tif, cest la glpeérine..., mai» U gbreéwae 
fixe l'eau ; Le oondjtiorrnemant n'en V#4 l 

nul compte, elle constitue dose u n e surchar
ge puisqu'elle disperait ahsalument au pre
mier bain de teinture. De a lès réclama
tions justes ctu commérpe' e t r du ' t e t i i tû r î e t . 
de là aussi le préjugé dps péîgneéér* qui pré
tendent la repousser A jamais, •' 

Autrefois, on pouvait ignoM*<«rue la laiae, 
hygrométrique par sa aatOi», peut t»W)ivbr à 
fixer jusqu'à 30 p . % da aon j^oidft.fd'eaju 
par sa seule exposition dang des endroits hu 
mides. A cette époque, la fraude coqai^tait 
à arroser les laines, où teut. ati nwinS J w s 
enmagaslher dans descaVéshumid^-^-Puis . 
on « cherché à se rendre compte ; on'aJTU 
qu'après tout,un peu pt ts 'bHÏMi pea moins 
d'eau' ne changé rien a la nat ta* ai .aux a»a 
priétés da la laine, qu'eHb a» fta» aussi map, 
qu'elle ee foule atweé biea, q a W t e a a -t«M»t 
aussi bien„ et qu'il n ' y a absolument qu'une 
question de poids', c'est-à-dire qu ' i t pouvait 
y avoir tromperie sut la fuajitité4e M mar
chandise vendue, maw peint, «ur U fualiU. 
— Ou a déterminé, suivant le$ moyennes 
des climats, la quantité d'eau que peut re
tenir une laine courante., conservée dans des 
magasins ordinaires, et l'on a établi, sous 
le nom de reprisé> la proportion n o r m a l e . 
permise; qui.peut passer comme laine sm 
cours, (qui est établi ea certséque«ee,)niu 
peigueur au marchand, de eelunci au fila-
teur, etc. Celle reprise à koUhaix est de 
1« .1/4 p . % Se l'abeniajsdle e»t de 17 », % 
à Paris où les gares et les entrepôts août 
mieux aménagés e t , o ù d e s s t ^ k ^ s o n t moins 
exposés.à atlteudre. Si"uj>ela|ae, soumise au 
conditionnement accuse ils p . °/0. intentera-
t-on un procès en fraudé au vetra^urT dii 
topt, •on lui retiendra B-.J 3/i du poids et teut 
sera dit. • ' i 

Eh bien, ce qu'on fa|t pour l'eau, noaiv 
quoi ne le fei-att-en pas pour la giycéainé. 

IWe est aussi itmpoente que l'eau. 
Elle donne à la laine la touebej ftxigè; p&r 

le commerce. 
Elle lui donne la souplesse èl le 'peryeu^, 

mieux que le savon Ou vhuile 'pour lés opéra
tions du peignage et de la Jrr«itrral ' ' * * 

Elle offre sur le savon et r*huilè-f avantage 
énorme de ne gêner en rien les'opérattoiM de 
la teinture. 

Tout ceci a élé di t e t prouaé -par de» auto
rités plus compétentes que mo l ; M . C h e -
vreul, M. Alcan, MM. Musin et Richard La-
gerie dans leur* mémoire a BT^BÔémi-lWWb-

être sacrifié ses intérêts personnels à la noble 
émulation d'être utile à son pays, ÊJ $ y * 
compatriotes. 

L, Académie des scie «ces a donné le piix 
Monthyou à M. Maudet, de Tarare, qui a 
proposêd^uouTèr dé ta "giyéerlhé à TeTOol-

leur souplSsee l ieur^é^enYïf f l J lâe ' stnFflS 
métiers installés dans des salles à étages, 
tandis qu'avant l'emploi de la glycérine, le 
tissage devait ; se fayea j jana des caves 
humides au grand dèxl'iaient ' • de l'hjajiène 
des ouvriers. 

Aujourd'hui, mes propres éludes me per-
T m e ^ ^ Pl^sér iauso 

La glycérine a la propriété de dissoudre 
les oxydes et les carbonates terreux et mé
talliques. 

l u e laine savonneuse glycériuée prendra 
beaucoup moimd* ojiayx «Japsgune eau dure 
qu'une laine savonneuse sans glycérine. 

Or, la formation des savons calcaires au 
rinçage est, on le sait, un des plus grands 
écueils du peignage.— CoKiger-.la» eaux de 
lavage, passe ; corriger las eaux de riBÇ^ge, 
ce sont des frais el des soins presque impos
sibles eu prat ique.— Nos peigoeurs lç fpnt 
pour tan t—mais si la glycérine leur permet 
d 'employer ' impunément des eaux à 6, 8 et 
même à 10 degré*hydrométriqtiés,ht repcJasi 
seront-ils p^Fce que la routine actuel» !ê S 
expose à une ace usatiou de manœuvra fran-
duleuse ? 

J'espère qu ' ik véiiiieroiU| les mita,, a l . se 

•aaaaaaa^aaal 


